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à bâtir: le travail présenté ici s’inscrit dans

ce but.
Cet article est un résumé d’un travail de

mémoire réalisé à l’EPFL dans le cadre du
Master en Ingénierie et Management de

l’Environnement IME) en collaboration
avec leDépartementdu Territoire du Canton

Tessin et le bureau privé PLANIDEA
S.A Nembrini 2003).

But du travail et données
disponibles
Le but du travail est d’évaluer, le plus
précisément possible, la réserve de zones à

bâtir dans le Canton du Tessin. C’est-
àdire:

Evaluer les zones à bâtir présentes dans

tout le Canton distinctes par type de

catégorie);
Evaluer les surfaces bâties pour tout ou
une partie du Canton;
Estimer, par différence, les réserves

internes des zones à bâtir en surface et
équivalent habitant).

On s’est tout de suite aperçu qu’il n’était
pas souhaitable de faire un recensement
classique pour évaluer les zones à bâtir et
construites présentes sur le Canton Tessin.

D’un côté cette méthode aurait eu le
privilège d’être exhaustive, de l’autre côté

elle aurait eu le défaut de contenir des

données déjà obsolètes au moment de la
fin du travail. La mise à jour continuelle
aurait été coûteuse en temps et donc
impraticable.

On a finalement préféré pour un degré
de précision inférieur, mais constamment
validé dans le temps. Il vaut mieux en
effet desdonnées constamment à jour, avec

une erreur connuede 10%,plutôt qu’une
erreur inférieure mais relative à des
données ayant désormais plus de cinq ans.
Les instruments SIG, en présence de
données informatisées et géoréférencées,
offrent la possibilité d’effectuer des estimations

avec un niveau de précision acceptable

et une mise à jour à des coûts
soutenables.
En ce qui concerne les données informatisées

déjà existantes, et pour le calcul des

zones à bâtir, au Tessin on est en présence

de deux séries distinctes de données:

Les Plans d’affectation communaux
informatisées PA). Cet ensemble de
données peut être directement
implémenté dans un programme SIG. Pour

27 communes du Canton ces données

ont pu être utilisées.

Le Plan directeur cantonal PDC). Ce type

de donnée est moins élaborée le
PDC contient seulement deux catégories

de zones à bâtir) et moins précise

par rapport aux précédentes.Malgré ce
défaut, les données du PDC sont
directement utilisables avec un instrument
SIG et disponibles pour toutes les
communes du canton Tessin.

Les données de la première série PA

informatisées) représentent un important
test pour la fiabilité des données de la
deuxième série PDC informatisé).
En ce qui concerne les surfaces bâties, il
y a une autre série de données informatisées.

Cesont lescadastresdes bâtiments
communaux mensurations officielles),
disponibles en 2003 pour 115
communes, ce qui représente environ 66%
des zones à bâtir du Canton du Tessin.

Méthodologie pour les PA
informatisés
Schématiquement on présente la procédure

pour la détermination des surfaces
à bâtir1 SAB), des surfaces bâties SB) et
de la réserve de zones à bâtir pas encore
construites, en utilisant les données des

PA informatisés. Cette procédure nous
permet d’estimer correctement les
réservesdezonesàbâtirpour lescommunes
qui possèdent le PA informatisé.

1. Détermination de la surface
à bâtir SAB)

Fig. 1: SAB des zones à bâtir résidentielles

gamme de couleurs bleus), in¬

dustrielles rouge) e artisanales oran-

ge). Les zones à bâtir sont subdivisées
en typologies, généralement rapportées

au nombre maximal d’étages des
immeubles R2, R3, R4…). Données du
PA informatisé.
Les instruments SIG permettent une
interrogation homogène et détaillée des
données du PA. On obtient ainsi les
zones subdivisées par catégorie d’utilisation.

2. Détermination de la surface bâtie
SB)

Fig. 2: SB dans les zones à bâtir.
Données du cadastre informatisé.

Dans cette situation les instruments SIG

nous permettent de déterminer la surface

bâtie,à traversdescritères homogènes,
dans toutes les communes ayant un
cadastre informatisé.

3. Estimation des réserves de zones
à bâtir
Cetteestimationde la réserve ne peut pas

être effectuée par simple soustraction
entre SAB e SB. En effet ces quantités ne

fournissent aucune information sur le
volume potentiellement constructible
Surface Brute de Plancher SBP2) et sur le
volume qui à été réellement construit ou
Surface Brute de Plancher existante
SBP_e3). D’abord il faudra donc déterminer

ces dimensions.
La SBP autorisée4 SBP_a) a été calculée

en multipliant la SAB par l’indice d’utilisation

du sol autorisé IU) pour chaque type

de zone:

SBP_a SAB * IU

Ensuite, en utilisant la SB, il faudra calculer

la SBP_e:

SBP_e SB * nb.étages5
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